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£;Oona Tancreda à Roubalx 
Non» avons annoncé que D o n a Tancreda paraî

trai t dimanche prochain 14 jui l let au coor» de la 
corrida espagnole qui sera donnée aux Arènes de 
Roubaix . , . 

Nous avons impartialement donne notre apprécia
t ion sur ce spectacle auquel la presse paris ienne, 
•près la presse espagnole, a consacré d w e r s articles . 
l i e s cinq taureaux andalous dest inés à la corrida, 
e a t été amenés lundi dans les eorrals des Arènes ; 
il* proviennent de la ganaderia de Garcia y Onero. 
C e s t au troisième taureau', que Dona Tancreda fe
ra ton expérience d'hypnotisme. Ajoutons que le 
silence le plus absolu* est recommandé au public 
pendant le travail de «la l îe ina del Valor». 

Les organisateurs nous prient de faire connaître 
le prix des places : 

Loges, la place, 50 fr. ; places réservées, 30 fr. ; 
loges de Toril, 20 fr. ; barrière- de 1er rang, 20 fr. ; 
barrières de 2e rang 12 fr. ; amphithéâtres 1res 8 fr. ; 
amphithéâtre 2es rang, 5 fr. ; galeries l r c - , 8 f r . . ; 
Jes, 8 fr. ; galeries (debout) 3os, 3 fr. 

La location est ouverte dans tons les bureaux 
fcabituels : a l loubaix , chez M. Jubé , 16, rue do la 
• a r e ' à Tourcoing, chez Mme Lefebvre-Six, Grand'-
Placc . 
• " • » • ^ — 

LE SCAKDALE COLLECTIVISTE D'AVION 
(PAS Ht CALAls) 

L'instruction se poursuit sur la scandaleuse af
faire de l'\isinc à gaz municipale d'Avion. 

Mercredi matin, plusieurs témoins ont été enten-
tus par M. le jupe d instruction, qui a longuement 
interrogé, dans l'après-midi, Norangc, l'ex-secré-

tairo de la mairie d'Avion. 
L'affaire e-t suffis» nunt nt amorcée aujourd'hui^ 

rur qu'on pnr-se faire connaître lt crime reproc ho 
Delcourt et à Neennge. IN -ont accusés dp con

cussion et d'enipiètem nt de pouvoir (articles 174 
• t 127 du code pénal.) 

LES SCANDALES 
MAIRIE DE CROIX 

Le- révélation» de M. Guyot publiées mercredi 
matin par la Journal (/• Xtmhau ont fait sensation. 
'A Croix, en particulier, el le- ont cau.é une émotion 
profonde. Dans certaine- rues, on fai-ait à haute-
voix la lecture du Journal Ji Uuuba'u ; les vendeurs 
étaient l ittéralement a—aill is .Pendant toute la jour
née, on voyait , dans les différents quart ier- , des 
groupes M former pour commenter l'article. 

Une lettre de .V. Desbarbieux 
Le- aeco-at i ton- portées par M. Guvot contre le 

maire de t'roix sont ne t te - et préci -e- : établi—e-
m e n t d'un compte administratif fictif, majorat ion 
de nianil.it-, existence d'une cui--v noire, marchés 
irregalicr», et faux témoignages en just ice. 

Mercredi mat in , en terminant notre article, nous 
donnions la parole à M. le Maire d j Croix. Celui-ci 
l'a pri-e immédiatement et «a réponse non- est par
venue -ou-, larme de lettre. 

Voici le document : 

ni MRTK»i:vr ne v.iiii 

Canton tfe Roubai*-0uest 

COMMUNE DE CROIX 

Croix le 10 jui l let lOfll. 

Monsieur le Directeur 
du Journal «e Ximbuit 

— à Roubaix 

" Motr iciir le Directeur , 

M Veuillez, je voit- prie, in-crer la réponse suivante 
dans votre plus prochain numéro, à l'article publié 
ce matin, sous la rubrique Les Scanttalex (le lu Mai' 
ris de Croix e t ce en même- caractères, place e t 
eutê te . 

u Mon-icur le Directeur, 
« Vons a v e / publié un long article sur la Mairio 

» «le Croix, auquel je me bornerai à répondre 
» ceci : 

» Toutes les accusations portées contre mon ad-
» mini- trat ion et contre moi-même sont absolument 
» tau--e- . 

» A la vérité , après avoir révoqué M. Guyot , j 'a-
» vais bien voulu, à la prière de m e m b r e de sa fa-
» mille, a t ténuer la rigueur de la mesure légit imp-
» ment pri-e contre lui et retirer une plainte moti-
» véc déposés entre les mattï- de Monsieur le procu-
» reur de la République. 

» Aujourd'hui, je ne saurai- plus céder aux mê-
» mes considérations tl'inutilc bienvei l lance, je rc-
» nouvelle une plainte et la police correctionnelle 
>>aura à. apprécier la conduite et les agissements 
» de celai qui vous a pris nour confident de -es ran-
» cune-, de ses diffamation». 

» Veuille/ , recevoir, Mon-icur le Directeur , l 'assu. 
s rance de n u parfaite considération. 

)• Li . l ' a i e : F . DK.-BAHBIKVX ». 

M. I« Maire de Croix, on le constatera, ne discute 
pas le- accu-ations formulées par M. Gore t ; il 
se contente de le- nier toute - en bloc. Ces accusa
t ion- , cependant, étaient f e m e l l e s et no semblaient 
pu- lais-er place à une telle échappatoire. 

M. Desbarbieux ne craint-il pas que le public ne 
tronve étrange et suspecte cette façon de laver -on 
honneur e t celui de -on administration ? 

Quand on occupe une fonction publique et quand 
on est accuse ainsi à cause même de cette fonction, 
on a le devoir de s'expliquer plus clairement et de 
réduire à néant des al légations aus-i graves que 
celles publiée- ici hier. 

Nwni» n'insisterons pa-s davantage aujourd'hui 
sur l 'attitude do M. Desbarbieux ; elle paraitra plu
tôt .embarrassée aux yeux du lecteur et nou- aurons 
à e n reparler. 

Relevons seulement dans la let tre du Maire do 

Croix, d e u x aveux intéressante. Il y a quelques, se 
mai nés, nous-annoncions que M. Desbarbieux ava i t 
révoqué M . Gnyot e t plus tard qu'une p la inte ava i t 
é té déposée contre ce dernier pour injures e t dé
tournements . On s"çU souvient, M. le Maire ava i t 
fai t démentir catégoriquement à plusieurs reprises 
ces deux nouvelles. Or, dans la lettre qu'on v ient 
de lire, le même M. Desbarbieux reconnaît avoir ré
voqué M. Guyot et avoir porté plainte contre lui. 

Ces deux aveux après de tel les dénégations déno
tent , chez le maire collectiviste de Croix, un étran
ge é tat d'esprit. 

Que dcvra-t-il donc encore nous avouer avant 
pen de t emps ? 

En at tendant , nous avons voulu faire interviewer 
M. Locoge, l'ancien directeur des travaux de Cio ix , 
que M. Guyot représente comme une vict ime do la 
ha ine du maire de Croix. On se rappelle que M . 
Guyot reconnaît avoir trompé la just ice (à la de
mande du Maire de Croix) pour obtenir la condam-
mation de M. Locoge, et qu'il accuse M. Desbarbieux 
et deux de ses adjoints d'avoir fai t éga lement un 
faux serment. 

L'AFFAIRE DE FAUX TÉMOIGNAGES 
Interview de M. Locoge 

C'est le 15 décembre 1890, que M. Locoge entra 
en fonction- à la mairie de Croix, comme directeur 
des travaux. Ce service n'existait pas auparavant . 
M. Locoge fut agréé par la municipal i té collectiviste 
MU la recommandation de M. Colier, architecte . Il 
avait été convenu que M. Locoge gardait toute sa 
l iberté d'opinion e t no se mêlerait aucunement de 
polit ique. 

Tout alla bien jusqu'en septembre 1897. Mais 
bientôt M. Locoge eeaaa d être pour I administra
t ion, le directeur idéal qu'elle croyait avoir trouvé 
et on chercha des lor- à le faire partir . 

Le récit 
de l'ancien directeur des travaux 

l'n bureau fracturé 
Ici nous laissons la parole ù- M. Locoge. Nous re

produirons le plus exactement possible, le récit qu'il 
a f: it à l'un de no- collaborateurs. 

« L e mardi 21 -eptembre 1897, dit l'ancien direc
teur des travaux, j'arrivai à mon bureau vers 8 
benres du mat in . J e fus fort surpris de constater 
qu'un tiroir avait été fracturé. On avait fait sauter 
M serrure et enlevé des papiers. 

» l e fis part aussitôt de ma découverte au maire. 
Celui-ci interrogea peu après M. Lecrinior, lui de
mandant - i l ne connaissait pas l'auteut de cotte 
(l ira et ion. L'adjoint répondit qu'ayant eu besoin 
de certains documenta, il avait fait sauter la ser-
rure d'un tiroir ferme à clef. 

u Sur le moment je n'avais p i JS songé à faire ma 
cais«e; j'y pensais seulement plus tard et je m'a-
prrrus alors, qu'il me marquai t une somme de 23 fr. 
30. .Te portai plainte à M. le commissaire de police 
et j'écrivis an maire pour lui signaler le fait , afin 
de dégager ma responsabilité*. 

» Vous fi rez bien de rappeler ma le t tre , car elle 
fut le point de départ d e - incidents qui suivirent . 
Voici ce que j'écrivais à M. Desbarbieux : 

• Mcii- i n ]t M.iiiv, 
» A la suite de l'Incident regret table d'hier, ayant cons-

ntats' qu'il ni:ui'[uait, à ma caisse, une certaine somme 
• d'argent) et vouloir! dégager mn re*pi nsabilité future'. 
• j'ai cru ilt niiin devoir le prévenir de ce fuit M. le eom-
aniissaire de polies de Croix. 

» K'n vi.us axprinnal unis mes regrets d'avoir à vous 
• signait! pareille ebose, j'ai l'honneur de vous annoncer 
» que cette li ;tir devant rester confidentie'le, je prie M. le 
» ivnnn;-sai:e <!„• vois U remettre eu rn.iiut propres. » 

Dans le cabinet du Maire 
» Le jeudi '23, je descendis à Croix à 9" benres, 

Kn entrant dans la cour de la mairie, je vis M. I.e-
rrinier qui g u e t t a i t mon arrivée, à unp fenêtre du 
premier é tage . Quand jo parvins sur le palier, il 
me dit : u Avant d'entrer dans votre bureau, veui l -
Ica pu—cr au cabinet du maire.» 

» J 'entrai e t je me découvris. 
ii Le maire é ta i t là avec M. Porter , adjoint . M. 

Lecrinior entra derrrière moi, puis M. Guyot , se
crétaire do la mairie . Ce dernier avait en mnin un 
d -ervicp do bureau ». M. Desbarbieux lui dit alors : 
u Ferme/, la porte.» Les deux portes furent fermetés. 
J e u - au-s i tôt l ' intuition qu'on m'avait préparé uni 
guet-apen- , car j 'étais une vict ime dé- ignée à 
l'avance. 

» .Te n'eus d'uillours pas le temps de réfléchir. Le 
maire m'apostroplia brusquement « V o t r e let tre d'hier 
est celle d'une canaille, d'un voyou. . . ! e tc . , s'éeria-
t-il et en même temps il ouvrait un t iroir pour y 
premlrc son éctmrpo. Son at t i tude éta i t menaçante). 

• J e vous le dis en toute s incérité , comme je l'ai 
dé; lare (levant m justice, je ne proférai alors aucune 
d e ; injures qu'on m'a prêtées. J e ino contentai do 
dire : Ah ! c'est çn ! et j 'ouvri- rapidement les portes 
pour me retirer. Si j 'avais disputé , j 'aurais peut-
être reçu des coups. 

» M. Desbarbieux mo poursuivit jusque dans l'es
calier et m'intima l'ordre de ne plus rentrer à la 
mairie . J e descendis alors pour me rendre au com
missariat do police, mais j'y fus rejoint sans re
tard par l'adjoint Porter qui venait cherchai M. 
Séguin , do la part du maire . 

» Dans la 'o ir io , von* le savez, le maire de Croix 
prit contre moi un arrêté de révocation et adressa 
une plainte an Parquet . 

» Devant le Tribunal, M. Desbarbieux, -es doux 
adjoint- et -on secrétaire firent une déposit ion évi
demment concertée à l'avance et je fus condamne', 
malgré m"s protestat ion- d i i inocenee . 

i( .T'ai toujours été un honnête homme, conclut 
M. Locoge, et js' ne voudrais p a - faire de mensonge 
ni de faux -erment quand bien même j'aurais le cou
teau sur la gorge ». 

L'effet d'une condamnation 
Tel est le récit , empreint de la plus grande sin

céri té , que nous a fait l'ancien directeur des tra
vaux. Après quatre ans nasses, -es déc larat l -n- n'ont 
pas varié d'un iota. Il a les accents d'un innocent qui 
plaide sa cause, à rencontre des témoignages dont 
il a été accablé et qui protc- tc , avec fermeté, quoi

que sans amertume, contre une condamnation qu'il 
considère comme injuste . 

L e s effets de cette flétrissure ? n t é t é désastreux 
pour M. Locoge. II s'en est suivi u s e maladie des 

plus graves qui longtemps le t in t entre la vie et 'a 
mort . Ce fut Mme Locoge qui , surmontant eî î iwnê-
me ses propres chagrins, réus i i t -a force de soins à 
le distrairo de cette pensée obsédante qui mina i t 
sa santé . Tous deux n'ont jamais cessé d'espérer uno 
réhabi l i tat ion. 

L'arrêté de révocation 
Nous allons maintenant raconter les incidents qui 

suivirent le départ de M. Locoge. 
Le jour même où le Directeur des travaux fut 

chassé de la Mairie par M. D e A a r b i c u x , ce dernier 
prit l'arrêté suivant : 

i Considérant qu'à plusieurs reprises l'administration 
» municipale a dû inviter M. Locoge à observer une atti-
» tude plus correcte à son égard ; considérant que certaines 
> parties de son service présentent une apparence irrégu-
» tière ; considérant que, d'après les documents en notre 

• possession, il parait avoir entretenu des rapporta dont 
«on ne pevt suspecter la nature avec un fournisseur de la 
» ville. 

» Considérant qu'aujourd'hui même, en notre cabinet, 
» où nous l'avions appelé îim» fournir des explications sur 
» sa conduite, il nous a adressé, ainsi qu'à nos adjoints, 
» une injure assez grossière pour motiver une mesure de 
» rigueur à son égard. 

» Arrêtons : Art. 1". — Le sieur Locoge. directeur des 
«travaux municipaux de la ville de Croix, est révoqué 
>de ses fonction*. Cette meure prend tous i m effets de 
»ce jour. 

» Art. 2. — Ampliatinn ilu pré-ent irrite s?ra trans-
• niise à qui il app.ittiendra. 

» Fait à Croix, ce 23 Katemhn 1897. 
>. Signé : DKSB.IRIIIKI'X, maire.» 

AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
La déposition de M. Locoge. — Les 

témoignages de MM. Desbarbieux, 
Lecrinier, Forter et Guyot 

Le procès intenté par le maint dç Croix au di
recteur des travaux fut appelé devant le Tribunal 
correctionnel de Lil le , le t» octobre 1897, aptes une 
enquête fai te par M. Marcy, juge d'in-truction. 
Rappelons brièvement les débats . 

M. UKSUAItl i lEI X 
Le premier témoin entendu fut M. D 1 sbarb ieux 

Voici sa déposition. 
(i M. Locoge m'a écrit u n : l e t tre , où il disait 

qu'on lui avait fracturé un t i io ir , qu'on lui avait 
pris do l'argent et qu'il aeait pic venu le coniiiii.s-.ai-
re c!e police. 

» Lu lendemain mat in , — un jeudi, — j'ai é t é 
à la mairie, je vis doux adjoint- et jo dis à l'un 
d o u x , M. L.cr inicr : a Quand M. Leoagn vic-ndra, 
envoyez-le moi à mon bureau. J e voulais lui deman
der qu'est-ce qu'elle voulait dire, cet te lettre l - ie ) . 

"Lorsque M. Locoge est arrivé dan- mon bureau, 
je lui ai demandé des expl icat ion- ; il me répondit 
g.'o-sièrcmcnt. 

>I. LE P B É M D I . N T , — Précisez ses réponse-. 
M. D E S B A R B I E U X . — II m'a dit que h fond de sa 

lettre éta i t vrai , et qu il n'avait pas à revenir sur 
sa décision : tout cela brutalement . Expliquez-vous, 
lui dis-je. Il me répondit : « J e n'ai pa- de comptes 
à rendre à une bande de voleur- e t de crapules ». 

« A cet te réponse, je le mia à la p o r t e . » 

M. FOHTHK, a d j o i n t 
M. Fortc i fut le deuxième témoin de l 'accusation. 

Il é ta i t présent lors de la -cène dan- le cabinet du 
maire , Iç jeudi mat in , et il la raconta absolument 
comme l'avait racontée le citoyen D e s b a r b i e u x -

Il fit allusion au «ton assez raideii sair lequel avait 
répondu M. Locoge; mais quand on lui demanda de 
préciser, M. Forter répondit au Tribunal, qu'il ne 
se souvenait pas de ee qu'avait d i t le directeur de* 
travaux . i< Tout ce que je sais, affirma-t-il, c'est 
qu'à la fin, M. Locoge s'est é c r i é : • J e n'ai aucun 
compte à rendre à une bande de crapule- e t de vo
leurs.» 

M. U CRI AIK.H. f d j o i i i l 
Appelé à la b a n e , M. Lecrinior, adjoint , déposa 

comme suit : 
(( Cn des jours qui ont précédé la scène, le lundi 

do la ducasse, M. le Maire me di t avoir constaté 
des négl igentes dans les écritures du directeur des 
t ravaux . P o u r vérifier, j 'allais chercher lo.s l i v i e s 
en notre bureau commun : l'un des tiroirs éta i t for
mé, celui dans lequel se trouvait le carnet d'attaehe-
incnt dont j'avais besoin. J e pris alors une autre 
clef e t je forçai la serrure. L e mardi, M. Locoge 
éta i t là. il alla trouver le maire e t l'invita à constater 
l'effraction. A ce moment, M. Locoge n'a rien di t , 
il n'a nullement parlé de disparit ion d'argent. J e 
v i s le maire, et on décida alors la révocation do Lo
coge. Le jeudi, Desbarbieux me chargea do lui en
voyer M. Locoge à son arr ivée; je fis la eommis.-ion.» 

Kt M. Lecrinier cita comme le.- autres , la phrase fi
nale : (i J e n'ai pas de compte- à rendre à uno bande 
de crapules et do voleurs.» 

M G I Y O T . s e c r é t a i r e d e m a i r i e 
Enfin, M. Gnyot raconta à son tour, la scène qui 

s'était déroulée dan- le cabinet du maire , à peu près 
dans le- mêmes ternies dont s'étaient servis M. 
Do-barii ieux et les deux adjoints . 

LA nfii»osirpo\ in: u . i o< o<;t: 
l . \ l ' I M I . D I I t l l . — l .A « 0 \ l » \ M \ \ r i O \ 

M. Locoge, interrogé par le président, d é a n r a 
que jamais il n'avait insulté le maire et qu'il é ta i t 
la v ic t ime d'un guet-npens. Il fit au tribunal le réci t 
eh la -cène tel qu'on a pu le lire plus haut dans 
notre interview. 

Mo Ver-taon, défenseur de M. Locoge, protesta à 
son tour énergiquemont contre la ueome-ilie» j o u é e 
par M. Desbarbieux et dont son client avait été la 
v i c t ime . 

« Quel traquenard, disait- i l , que ce conciliabule 
de quatre socialiste-, quatre ami- , qui font com
paraître M. Locoge sans témoins et peuvent ainsi 
raconter ce qu'il leur plait . Les dépositions des qua
tre témoin- sont mensongères. M. Desbarbieux a 
ment i à l'in-truotion. Il • prétendu que le lundi AI. 
Locoge Mai l cn absence irregulière, alors que l'en

quête a étabi ï » gr»nd peine — te l l ement est grande 
la terreur inspirée? »ar les socialistes — que le lundi 
de la ducasse est un j?nr de congé pour les employés 
de la mair ie . Quand on a pu inventer cela, on est ca
pable d'inventer autre chose !>i 

La cause fut mise en délibéré, et hui t jours plus 
tard, M. Locoge é t a i t condamné à c inquante francs 
d'amende avec application de la loi Bérenger . 

— x — 
Nous engageons le lecteur impartial , à bien peser 

ce que nous a di t M. Locoge e t à en rapprocher l a 
déclaration formelle faite jeudi , devant neuf con
seillers socialistes de Croix, par M. Guyot . 

Non , Monsieur lo maire de Croix, ici encore une 
simple dénégat ion ne suffira pas . 

POUR ÉVITER LES CONTREFAÇONS 
Lrs eoidiffacteurs ont tout imite : Je fourreau, 

l'itiquctte, la bande <le~ garantie, même le titre: 
I s w a <hs IVi/ices ém t 'uayo. Consommateurs de 
cette marque célèbre, si vous avez été trompés sou
vent, vous ne le « f i e ; plus i n exigeant le titre Savon 
des Princes du Congo et le nom de Victor Yaissier 
• ' — 

Chronique focale 
K O T T S i L i a h : 

UNE ASSEMBLEE générale des adhé
rents de l'Union sociale et patriotique aura 
lieu jeudi 11 juillet, it huit heures et demie du 
soir, au siège du Comité, Café Pandore, 28, 
rue Pauvrée, cn vue de la désignation des CCÏII-
didats aux élections cantonales du 21 juillet. 

L E S E L E C T I O N S C A N T O N A L E S A U N I O N 
C A T H O L I Q V E . — l 'nc réunion générale dos adhé
rents aura lieu samedi à 8 heures et demie ( irande-
l l u e , 81 . Ordre du jour : Elect ions cantonales du 
21 ju i l l e t . 

L E D E G R E V E M E N T P A K T I K L D E S D R O I T S 
D'OCTROI. — VOffici'l do mercredi public la loi 
établ issant , au prolit de la ville de Houbaix , des 
taxes directes on remplacement de droits d'octroi 
supprimés. E n \ c i c i le dispositif : 

Ait. 1er. — Kst autenisie. au jin.rit de !a ville de R.m-
liaix iN'orell, une taxe *.ur le- voiture-, chevaux, mules 
et mule!-, sur les voituiss SBSgnwaitei et -su les véloci
pèdes à m'Jtcui méesaiena 

La taxe sur les voitures, chevaux, mulese t mulets et 
voitures aui.ianubfe e-t éfsls au nssntsM en principal 
de la taxî étiblio an profit de l'Ktat ; elle pourra M M -
f'iis être limitée aux iVsm nti d'imp-'sitkm qui ne béné-
tieient pas de l i réduction de t;ue prévna. ]xir l'article 3 
de la loi du 22 décembre 1879. 

La taxe sur les velocipè'.Us à mo'.enr mécanique est ds 
2ô îr.ines par ;uppit«il. 

l.es contribuables vivant, ivasiear» résidences sont pss> 
sibies de fa taxe pont les Héarsts qui le» suiveat habi-
tatlKweBt à Roooaix. 

Art. 2. — Est a l i l m ' s , eu profit de ta ville de Rou
baix. une tuxe de un cinquante pour cent il .50 p. 100) 
du 11 venu net qui sert Je hum à ta loiunbution foncière, 
conformément, à l'.r.tide 2 de la loi du l ô juillet. 1900. 

Klle sera soumise à toutes les règles applicables à cette 
oantribatirwi : toutefois, ne sont pas exemptées les pro-

Sriétés bities fctuporaJremeat affranchies par application 
es ]or« des 8 -tioût 1893 lart 9) et 30 novembre 1894. 

Il n'e-s-t accordé aucun dégrèvement pour couse de 
vacance de maison ou de cliéunage d'usine. 

La taxe ,-s; imp te l au n>"m du propriétaire, de l'usu
fruitier, de rnsngsr et généra'efnent de toute personne 
titulaire, en natal* ou en espèces, du revenu de l'immeu
ble. Pour le- ccsn-irueJ.ioii.s t'Oevées sur le terrai» d'au-
trui. elle e«t eoti-é-e au nom du propriétaire du terrain 
à Mbaa de 1.50 p. 100 du loyer M ces terrains et. pour 
le wurplu.-. au nom du ptopiieuiiie de ta construcrien. 

Art. 3. -— Le- taxes ci dessus sont autorisée- à partir 
du l . r juillet 1901. 

Le» fiais d'impression et l'eijk'dition de- étata-matricaj 
et des 11'ilc . aj:>«i que Ici frais de confection et de distri
bution des ivcrtisseassnt', si-m ;, ta charge de la vi'.'e de 
Roubaix. 

F X P L E B I S C I T E A B O R D E A C X S C R L E N O M 
D E J V L E S G C E S D E . — La l'rttle I i énuoi ious 
nous apprend que le P . O. F . de Bordeaux organise 
un voté plébiscitaire dan- toute la région girondine 
sur le nom de Ju le s Guesde, l'ancien député de Rou-

'è-aix. 
(•Quand le c i toyen Ju le s Gue-de fut élu député-

do Roubaix, njoute l 'orpinc des socialistes ministé
riels, il qualifia cette ville de La Mecque Htt'uJistc, 
de cité sainte. Cet é tat d e - p r i t explique qu'il sup
porte d'être plébiscité -an- crainte du ridicule ». 

U E 9 S T C C E S O C COLLEGE. — Dans la premiè
re des trois séries de candidats qui seront sneeesid-
venient appelés à pa-sor l'examen du baccalauréat , 
p lu- icur- élèves du Collège ont été admissibles : En 
philo-oplnc, M M . René Leroux, François Muil icz 
et .lo-cpli Noyel le . En rhétorique, MM. Et ienne 
M o t t e et Auguste Scors-orv. Kn -econde moderne, 
M. Adrien Marchai . 

S r C C E S D ' U N R O I B A I S I E N AIT C O N S E R V A 
T O I R E D E L I L L E . — Notre concitoyen, M. Au
guste Dliai ne, élovcvdu Con-ervatoirc de Lille (cla-se 
de déclamation) \%nt de remporter le deuxième 
prix, qui a é té la p lu- haute récompense accordée. 

I N S T I T l ! TURGOT. — Le jeune Gaston Ro-é , 
élève de l 'Inst i tut Turunt. a subi, avec succès. Ics 
exaiuens pour le surnumerariat dés douauc- » den
ta ire- . Il a été l inm* le sept ième pour toute la 
France et dé- igné comme surnuméraire à la d i iec -
t ion de Li l le . 

I , E S V O L E l ' R S 1»K C O F F R E S - F O R T S 
— A r r e s t a t i o n d ' u n d e s c o u p a b l e » ! c o n 
d a m n é p a r c o n t u m a c e à d i x a n s d e 
t r a v a u x f o r c é s . — On se rappelle que dan-
la nui t du 30 au 31 mai 1900, quatre individus, après 
avoir e-caladé un mur et fracturé plu-iours portes, 
avaient pénétré dans le bureau de M. Blondot, fa
bricant de t issus à Mcuvaux , et es-ayé, au moyen 
d'un cric, d'enfoncer ta coffre-fort. I h allaient y par
venir quand l'arrivée do M. Blondet , et de la police 
de sûreté de Roubaix les força à prendre la fuite. 

Trois de s voleurs furent arrêtés quelque temps aprèa. 
I ls passèrent) devant les assises du Nord e t furent 
condamnés à des jwines var iant entre 20 e t 10 ans 
de travaux forcés. 

Le quatrième, un s ieur Louis-François Tfouzeeuw, 
âgé de 36 ans, cabaret ier à la .«( Brasserie de l 'In
dustrie », rue de la Gare, à Rouba ix , prenai t la 
fui te , la n u i t même de l'affaire, e t depuis , la police 
n'avait pu met tre la main sur lui . Dans sa séance d u 
13 mai 1901, la Cour d'assises du Nord le condam
na i t , par contumace, à 10 sns de t ravaux forcé's. 
On le dispensa d'interdiction do séjour. 

Depuis l'affaire de Mouvaux, Rouzeeuw é t a i t in
trouvable . Vendredi dernier, vers neuf heures d u 
soir, il rev int dans les parages de Roubaix et s'at
tabla dans un es taminet de Wattre los . Il prit de 
nombreuses consommations e t fut b ientôt dans un 
é t a t complet d'ivresse. L o cabaretier le mi t à l a 
porte ; une fois dehors, l'ivrogne jeta des briques 
dans la v i tr ine e t fit un tapage infernal. Les gen
darmes Grimonprez e t Fl ipo arrêtèrent le pochard 
qui fut conduit à la gendarmerie de Wattrelo", où 
on devait , sans doute , lui dresser un procès-verbal 
pour ivresse et bris de clôture, mais il refusa obsti
nément de fournir son ident i té . Comme il n'avait 
aucun papier, il fut dir igé vers Lille e t incarcéré à 
la m a i s o n d'arrêt. M. le procureur de la République 
chargea M. Dava inc , juge d'instruction, d'éclaircir le 
mystère . D e v a n t le magis trat , R o u z e e u w conserva 
lo mémo mutisme e t il fut impossible d'en t irer le 
moindre renseignement . 

Cet te s i tuation menaçai t de se prolonger, quand, 
mercredi mat in , des Roubais iens qui é ta i en t v e n u s 
voir une affaire quelconque au Tribunal, v i r e n t pas
ser RoUKecirw, qui venait de l ' instruction. L'un d'eux, 
qui l'avait reconnu, dit : • Tiens ! voilà le cabaret ier 
de Pa Industrie ». Ces paroles n'étaicflt pas tom
bées dans l'oreille d'un sourd et Rouzeeuw fut rame
né dans le cabinet de M. Davainc , suivi par le l !ou-
hai- ien. Le voleur, se voyant reconnu, avoua tout . 

D è s que l'instruction de cette affaire sera termi
née, Rouzeeuw sera ronvové devant les assises du 
Nord. 

D E S A F F I C H E S ont été apposées h Roubaix par
le - soins du groupe do Paris de la «Ligue do Solida
rité internat ionale». El les contiennent un appel à 
la rébellion cn cas do guerre. 

I N O r V I U K R R E N V E R S E P A R C N CYCLIS
T E . — l ' n ouvrier apprêtour, Aniand Gardez, âgé 
de 68 ans, demeurant rue Aroliimid t, 13, n été ren
versé, mercredi, vers midi , par un cycliste, tandis 
qu'il passait rue Lacroix. 

Dans sa chuîl-, l 'apprétcur s'est foulé le pied 
gauche. Apre- avoir reçu des soins sur place, il a 
été conduit à l 'I lôttd-Dieu. 

Le cycliste a fait lui aus-i une chute, mais il s'e-t 
fait si peu de mal qu'il a sauté immédiatement sur 
sa machine et a disparu -an.* plus s'inquiéter de ;a 
vietimfc. 

ENTERREMENTS D C JEUDI 11 JUILLET 19C1. — 
M. Kdouimi Vundeputte. neuf heures, éjrlise Painte-Kli-a-
boih. — M. Désire DespUnqucs, neuf heures et Jeta-e, 
église Sainte-Elisabeth. — M. Henri Depn.epe, quoiro heu
re-, rglisc .Saiut-Jcan Baptiste. 

B e ï T r e d ' O o s t c a u i p , le meil leur, pasteurisé , 
Frais , le kilog 3 , 4 0 

J>emi-sel 3 , S O 
frais tous les jours. 

R u e du Dois , 13, et dépôts succursales. 
V N E I M P O R T A N T E T R O U V A I L L E . — M. AI-

liort Dhiedenne, loueur de voiture- rue de l'Ouest, éj, 
:i trouvé, place de la Gare, une bague e n or avec 

brillant. Oe bijou a uno très grande valeur. 
M" t IlOMUAUT l ' Y Y i . V 7, r u e d u B o i s . — l i a 

î l e 1-.1i-.ot1 jrranil r a i c i i x s u r t o n s l e s a r t i c l e s 
« l 'é té t e l s q u e : C o n f e c t i o n s , J a q u e t t e s e t Col 
l e t s . C o s t u m e s T a i l l e u r . J u p e s . J u p o n s . C h e 
m i s e t t e s c l C o r s a i r e s , r e i g u o i r s e n t o u s g e n r e * . 

T j o e r s 
UN AFFREUX ACCIDENT A LA MOTTELETïE 

t n e t i l l e t t e é c r a s é e p a r u n t o m b e r e a u 
Vu terrible accident qui a causé la mort d'uno ut-

lettc de six ans» et j e t é la consternation à Lcers , 
b'est produit , mercredi soir, h sept heures et q'iiir,, 
au hameau de la Motte le t te . Voici dans (V • 
circonstances : 

Le domestique de M. Jules Courier, cu l t ivateur , 
venai t d'arriver, au moulin de la Motte le t te , pour 

prendre uno livraison de farine et il s'apprêtait • s p -
rer «en chargement quand le chevÊÎ enrayé , par'i1 a 
toute vites-e , dans la direction oie la P l a c e . 

A quelques cinijpian'te mètres du moulin, en h • 
de la forge Hcndoux , se trouvait une pet i te hl' l a 
t ix ans, B l a n c l * Livcmont , qui, à la vue de l'ani
mal emporté se réfugia, transi t de peur, dan- • 
fos-é qui borde la route. 

A ce moment , deux pcr-onn.-s courageuses, M M . 
Guévar et Hcndoux se je tèrent au-devant de l'a
nimal pour l'arrêter, mai- celui-ci se met tant do 
coté , le véhicule fut entraîné dan- le fossé e t se ren
versa sur la pauvre enfant qui e u t l'estomac l i t 
téra lement ^royé par îe moyeu de la voiture . 

Les quelques témoins de cet te scène terr ibante , 
s'empressèrent de dégager la pet i te v ic t ime, qui , 
à traver- -es gémissements , ne put articuler que 
quelque- cris d o t ( (Maman ! Maman !» et ils la 
transportèrent à l 'e-taminet Dcsobry sœurs. Là, on 
s'empressa de lui donmer des soir.- cn at tendant l'ar
rivée du médecin, M. Tribou. Celui-ci arriva p e u 
âpre- , mais déjà l'enfant avait les lèvres bleuies, 
le v isage l ivide, et tout espoir était^pordu. El le e x 
pira bientôt aprè-, -ans avoir repris1 connaissance. 

Nous renonçons à décrire la -cène déchirante qu* 
s'est produite à l'arrivée des malheureux parents , 
que la douleur avait rendus comme fous. Les nom
breuses per-onnes accourues, qui, presque toutes , 
connaissaient la pet i te Blanche et se plaisaient à 
louer sa gentil lesse et sa précoce inte l l igence, ne) 
pouvaient retenir leurs larmes. L'on eût di t , à vo ir 
la consternation sur toutes !<?s figures, que chaquif 
faniille venait d'être a t te in te par ce malhonr. D e n * 
la soirée, le corps a été transporte au domiclie le* 
parent- . 

UERHiÈRE HEURE 
3'ÉDITION (De nos correspondanls\ 

•t par fli spécial ) 3'ÉDITION 
l 'NK L E T T R E D E P A P E A U G O U V E R N E M E N T 

Paris , 10 jui l let . — On nous affirme, dit le (Vau-
k u de demain que Sa Sa inte té aurait écrit une 
a u t r e lettre!, celle-là, ndre-sée au Gouvernement. 
Cet te lettre aurait un caractère moins évangél i -
que que la première . 

11 Nous n avons pa» la prétent ion d'en avoir vu le 
t e x t e exact , mais on nous assure que, dans u n e phra
se de grande envolée, on remarquerait le regret 
attrinté que le Pape éprouve à voir frappe» pre-i-
séinent par le Gouvernement les membres de- eon-
^çrVuatiens Iqui rendent le plus de service- à la 
France e t à l'étranger. » 

La Libre l'arole de demain di t , elle au-si , que 
le Pape aurait écrit au Gouvernement français une 
le t tre très énergique. Cn exempla ire de cet te let
tre , dit-el le, a é té remis à M. Waldcck-Itous-cau, 
u n a u t i o à M. Dclcassé, par lo Nonce, Mgr Lo-

rtnzcjlli. Ce que nous pouvons annoncer, c'e-t que 
la lecture de ce document a v ivement ému le minis
tre do> affaires é t r a n g è i t s . 

LK C O N G R E S D E S M I N E U R S 
Paris , 10 ju i l l e t . — D a n s sa -éance do l'aprè^inidi, 

le C<mgrès a discuté la question du référendum. II 
a été décidé qu'il y avai t l ieu d'adresser aux mi
neurs « n appel énergique en faveur de la grève gé 
nérale. Le Comité a décidé aussi d'aviser le Comi'é 

fédéral international de» décisions prises par le 
Congrès. En conséquence ,les congre—istes ont dé
cidé qu'il é t a i t indispensable, an raison des déci
sions prises au Congrès de Londres, d'avoir à e x a 
miner l 'éventualité de la grève générale internat io
nale des mineurs pour le 1er novembre. Dans le raa 
o u les mineurs français n'auraient pas satisfaction^ 

ils seraient dans l'obligation de décréter la grève gé
nérale pour cette date . 

Lo Comité a examiné en-ui te la> question du mi
n imum de salaire. Il a nommé une sous-commission 
qui sera chargée de défendre cet te question du mi
nimum. 

M. Kvr.inl a proposé enfin un v œ u inv i tant Us 
groupe meut- à provoquer une réunion diplomatique 
internat ionale , à l'effet de faire aboutir le minimum 
du sulairc dans tous les pays. Après discussion, le 
Comité a décidé de porter un vœu au Comité fédé
ral international , ta chargeant de faire le nécessai
re ijuprès des divers gouvernements . Le Comité 

se réunira de nouveau domain mat in . 

LA P E S T E A B O R D D U « LAOS » 

Marsei l le , 10 jui l let . — Q u a t i c camps absolument 
dist incts le- uns des autres ont é té formés au Frioul . 
Les malades suspects onV été transportés à l'hôpital 
Ratonnrau , qui se trouve suffisamment éloigné des 
autres bât iments pour écarter t o u t e crainte de_con-
tagion. 

Parmi ces ,}, rniers qui sont aujourd'hui au nombre 
de dix-neuf, par suite de nouveaux cas constatés 
dan ta journée, cinq ou -ix sont gravement a t t e i n t s ; 
les autre- le s ( )nt légèrement ou en bonne voie de gue-
rison. Ces malades persistent à refuser tous les soins. 

UNI'. R E N C O N T R E D E T R A I N S E N IAMERI-
l U q l ' E . — S I X M O R T S . — V I N G T - C I N Q 
B L E S S E S . 
New-York 10 jui l let . — U n e coll ision s'est pro

dui te aujourd'hui à Norten dans le Missouri, entre 
nn t ra in do marchandises et un train de voyageurs 
allant de Chicago à Amton . L o choc a é t é terrible . 
Los deux- .ocomotives o n t é t é d é t r u i t e s ; deux méca

niciens et six autres personnes o n t é t é tuées sur le 
coup, 23 autres personnes ont été Uaaasaa, Dans un 
incendio des débris qui .1 -uivi la collision, un wa
gon-restaurant et un wagon-salon ont é té brûlés, 
en part ie . On craint que les débrif n e recouvrent 
d'autres vict imes. 

C N E V I L L E I N C E N D I E E E N B A V I K R E 
Pat isbonno, (Bavionr), 10 jui l let . — Un incendie 

a réduit en cendre- les trois quarts de P l cys t c in , 
localité du Haut -Pa la t inat . D e u x c'cflises, lô pres
bytère et un couvent de femmes ont été; ent ièrement 
consumés, l 'n homme n péri dans l'incendie. Los ]\A. 
bi tants so sont réfugic-s au mil ieu dos champ-. 

DERNIERES NOTOLLIS REGIONALES 
A PROPOS DK L \ LOI SUR LEà ASSOCIATIONS. 

— Une dépêche de Bruxelles anneau que t le supaibe 
cl i itciu du prune de IàgDe, i Antc ing, vient d'être loué 
aux jésuites de Lille qui en prendront incessamment pi»-
sessi.-n et y inslalleroiK un jiensiomirtt ». 

Tri-senté! *rju» cette forme, celte nouvelle efenl pas 
exacte ou dn monii ne lénend pa-s S ta réalite des cli ses. 
Ni.as aluns demandé des îenscigneaient» à une personne 
eu situation d'ê'.ie bien leneeignes »1 voici ee qu'il nous 
a éré répendu : 

Nos Jésuites de Lille n'out ni acheté ni loué le cliitesu 
du prince de Ligne • ee qni est vrai, 'c'est que la société 
civile du Collège [saint Joseph, esnspeeée uniquement de 
litïc», en vus des éventualités qui poun aient se produire 
et qu'il lui est dn reste impossible de déterminer a lTreure 
actue'le, ;v loué le château d'Antoiug. Mais k-s locaux, 
• e m si vastes qu'ils soient, à us.cge d'h-abiUtion partieu-
fièie, ne permettraient que l'installation d'un nombre re
lativement très îvs-treint de pensionnaires pcinr les fa
mille- qui prtféi>Tii»jt cï mode d'éducation. 

11 ne s'agit donc eu aucune m:i.m' " de transférer 
Antoing ou ailleurs le collège Ssint-Josenh de Liltaj qui 
est essentiellement un collège d'externe». La Société civile, 
qui choisit ses pneasaeare comme il lui convient, n'est 
nulleim-int obligée pour la création realiesble on non 
d'Antoin^. de s'adresser aux Jésiùta-. 'Klle reste libre 
d'agir à sa convenance et nous ce savoi» même si une dé
cision définitive a été prise à cet égard. En tous les cas, 
les 1 ères Jésuites ne eant en aucune manière partie au 
contrat de loeage qui a pu être passé avec le propriétaire 
du château d'Antoing. 

LA LOI SUR LES BOISSONS. — Une délégation dn 

is.mme 
tant s. represent 
mercia' 

de.- eesseeaa, lepréstntant les négociant-, debi-
éaentanU. aistillatears agricoles, ll-'mon Com-

-Svndicat Je l'Epier-ne de Lille, a ete re
çue mercredi, par M. C illanx. ministre des Financi-s. 

Cette délégation portait à M. le Ministre les revendica
tions des inièreesé-s •Bnoeess dan- l'.rdre du jour vote à 
Lille et à l'unanimité. le 30 juin dernier. 

M. CailUas. aprè- avoir écouté les délègues, le- a meta 
g , s a piur-iiivrc. par la voie pail.inenUire. la 1e.1l sai.on 
de leur desiderata. „ , . 

Le ministre engage les élus au Sénat et au 1 .uiemeiu 
à lui donner de iM>uveites armes pour combattre 11 fraude 
fait.- pal les beaillenrs, laquelle, d'après les renseigne: 
mr-ts de ma sdssillie islltie n. dett r-is attendit .e 
chiffre énorme dont- on l'entietenalt. , 

| l'issue de l'audience. M. Vaillant • dépose s-ur le bu-
reen du •éeietre tas piuHoSeÉhuw motivée» des Syndicats. 
des débitants de W.encieruics. d'Aïuin. etc.. etc. Comme 
il M a i t »'v s » le M , U. Cintaes ne s'e-t p«fi déeteré 
convaincu par K-- observations des sénateurs, députés et 
détegnés. Mais de son eût», il n'a guère convaincu davan-
tege ta délégation de ''excellence de la loi du <ia dec.m-
bre l&T). ce dont il s'est déclare fier, bien qu'elle son si 
préjudiciable aux intéié'.s du dép.utsment du Nord. 

BACCALAUREATS. — Voici les résultats des examens 
subis hier à ta Faculté des Lettres : Caiielidats admis défi
nitivement aux épreuves orales de 

Baesnlenréat moderne Ire paitiel. — MM. I.amp-
st.ies, I.tp.in lassez b.ein. Mariais, Mare Oger lasser bieul. 
Paradis, I'oué. Kispai',. ROT», Lavaivre Adolphe, Lerope-
reur. Loriot, Mallet (assez "bieul, Mazièus, Millot, Oger, 
Pethre lassez bien». 

Baccalauréat madame. Lettres-pbilosophie. — 
MM. An est. Ublat . Lenjuvev. Leduc. Levcque, Lévy, 
Longuet, Miiliieus. MortL l'aillet lassez bien', l'ierret, 
l'oyez, Kousere lasses bien). Jules Tlntbaut. Troude, Vei-
leux. Harbion. Lafalli-se. l eva i , Lelen. Michaux. Pec-
querv. Quenet bie-ni, Riust, Kévaexc, Santere. Sauvai. Tal
ion, Tempez. Hems Thicbaut ia»sez bien». Wiicquez. 

Baccalauréat ni s î lia v lire partiel. MM Jean 
Poulain, l'ringuay (a«sex bien). Qulliet, Rohart. Saintanne 
(bieul, SénéeEal," de Bwertho, Albert Tabary, Laitues, 
Laurent. Lègues, Maliic, Marcotte lasses bien), Maserst 
(assez bien), Emile Mahieu. Henri Mahieu (asïez bieni, 
j-atat. Nion ibieui. Lanes. 1-ecocq. Leraillé. Leulier (asses 
bien), Libussart, Serant (bien*. 

Baivalauié-at clswique (2e partie). — MM. Ltcleroq 
(assez bieni, Leconte, Le-pin»-. Iarriqaet, Msrlois. Mar
quis, Musset, Jean Emile, Mahieu, Montagne, Thomas, 

Martin. Lamarre. Liurfnt lassez bien1. Motte, Peuïen, 
ltatig-l tsaeax bien). Bol. Rousstlet .très bien'. S.irUn. 

COTOMS AÏI iBBIfAIM 
New-York, maeiedi . 10 juillet. 

C o i . r * d e e l A t u r * 

NEW YORK NEW-OnLE.VNs 

cejour précS.leato « p a r er*e*t«atc 

Imllet 1901 
août 
Seetcnbre 
Octobre. . . 
Novembre 
Décemare. 
Janv ier . . . 
F é v r i e r . . . 
l iars 
Avril 
Mai 
lo in 

" R E C E T T E » 
f er t s desKtsts-Uuis . . 

ée l ' iatér ier ir . . . 

! 8.28 
7.73 
7 50 
7.33 
7.31 
7.53 
7.55 
7.55 
7.58 
7.59 

8.47 
7.83 
7.67 
7.69 
7.66 
7.68 
7.7J 
7.7J 
7.75 
7.77 

8.17 
7.87 
7.48 
7.33 
7.33 
7.32 
7.3* 
7.36 
7.37 

8 ;i3 
7.Y9 
7 . 6 6 
7 . 4 9 
7 . 4 8 
T.48 
7 . 1 9 
7 . 5 0 
7 . 5 1 

cz ioua LA v e n t a 
6 . 0 0 0 balles 2 i . 0 0 0 bolUi 
1 .090 > 2 . W 0 » 

L A L V I \ E A L , 0 . \ O R E S 

Londres, 10 jui l le t , 8 lieuiVs soir. — M M . D » 
Croz, Doxat e t Cie, ont offert 12.000 balles d o n t 
1.000 de croisés. Les enchères sont très an imées . Or» 

peut chiffrer la hausse sur les prix d ouverture da 
la vente , do 3 à 5 % pour les mérinos . On a vsnduj 
2.000 balles de fackland. Les pr ix pour ces genre* 
sont en baisse sur la séance précédente . 

Bulletin météorologleiue 
ROUBAIX, mercredi, 10 juillet 190L, 

2 heure» soir, 25° au-dessus de zéro, 767, variable. 
6 heures soir, 25° su-dessus de zéro, 767, variable. 
9 heures soir, 18° au-dessus de séro, 768. variable. 

Jeudi, 11 juillet 1901. 
Minuit. 17* au dessus de zéro, 768, variable. 
2 heuns matin, 16* au-dessus de séro, 769, variable. 
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